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MoNsiEirR,—Jo rogroMi- i|o n'avoir j.ii obtoiïn.i'ror pin- lot .i la .iciniiu lo i|iio

vous ni'uvc/, failo la <lortiioio loin (pio j'ai en lo plaisir do vous voir à Ottawa. Vous

Havez prol)al)lomoiit ipic j'ai on io maihour, il y a (inoi<|Uos jonrs, driro viciinio d un

nccidoiit oui m'a lorco do tj;ardor ma cliainbro pornlant doux somaines.

Daiw dos lotiros qui sont on la possossion du fr'>'ivon.oniont, la oompa^'nio dn

(irnnd-Troiio u ollorl <lo voiidro l'ombi'ancliomoiit do la l{ivioro-dn-Loup, oost-a-dire

In partie do son cliomin (pii sotoiid do la Jonciion do la Cliandioro a la Itiviorodu-

Loup,—y compris, natnrollomont, los voies doviu^nont, l):Uiinoiiis, torros el voies—

])our la s(nnmo do cinq cent mille livres >lerliii,ir (XôOlV'OO).

Lu distance est de U^!. milles.

Lo.s directeurs de la C(niii)aLinio v..uluient (inll lut entendu avec le ^'(Mivornemont

quo tout le tratic ocliaiit;é entre les deux sv-tômos de chemin do for passfit <lo
1
un a

l'autre à la .lonction de' la Chaudiôro. Vou.- m'avez déclare .pio le t,'ouvoriiomont

voulait faire une convention d'après hKiuello les convois do rintorculonial pi.iirraient

circuler sur le chomiiMlc fer (Iraiid Tronc en ne la i'ointe-hovis et la .lonction do

la Chaiidiùro, ot avoir rusai,'e du terminus à (^lol.ec et a la 1' .into L<'vis, ainsM|iio

celui du ])asseui du (irand-Ti'oh''.

Je dois maintenant vous faire connaître les conditiniK aux piollos la compa^rnie

consentirait à donner ces facilites.

Vous savez ])rol.al.lemcnt que la partie en question du chemin de ter lut cons-

truite ;\ 1,'rands frais, et qu'ollo a, ainsi due Io t.u'minus, oiilrauic la rompaj,'nie ihinn

don doiienHes consiilérahloM.

Il y a doux méthotlos au moyen desquelles ()t\ pourrait on arriver ii un arrange-

ment, et toutes doux donneraient satisfaction à la c(Miii)ai;nie.

L'une est qu'un intérêt de (J pour cent i)ar annùo soit prolove sur la valeur do la

li^no ot (108 travaux, y com|»ris toutes les constructions, le ciuaiairo, les accessoirosi,

et"., api)artenant .•'i la" compaicnio du (trand Tronc entre la .I..nrti.)n de la (Chaudière

ot la Pointe-Lovi.s, ainsi que l'usage du pas • et du terminn- a (^uel ec.

Quo les frais d'ontretien ot d'oxi)loitation îu idiomin do ter entre la .lonction do

la Chaudière et la Pointeliévis, <les ateliers, eonstruotiims, signinx, aiixmilos. quaiago,

p.. nts, pontons, hangars a locomotives, passoiirs, enirepôtM, etc. a (^lohoc étala

Pointe-Lrvis, Hoienl aussi prélèves.
, i

Quo les a|)|.ointomeiitsdu por.sonnel employé, aiiwi quo le- ti'ais du ehargoinent

et déohargomen du tratio tlo toute ospùco, les frais d'assuranco, taxos, réclamations,

papeterie, munitions, conihiistihlo, éclairage et tous les autres frais >o r,U tachant a

l'oxi)loitation du chemin de fer, du pas-iour et du tormuius à (iuel.eo ot a la l ointe

Lévis, dos hangars à locomotives, etc., soient aussi prélevés.

Que le montant total de tous les frais, tels qu'indiqués dan.s les clauses preeo-

dontot, soit divisé entre les compagnies do rintercolonial et du (Irand-rrone dans la

iropoition du nomire dos trains ot locomotives on ciirulation sur la ligne entre la

Jonciion de la Chaudiôro et la Pointe-Lôvis.

Que le capital nécossa're pour faciliter davantage le service, soit a ta

Lévis ou à Québec, ou .sur la ligne entre la J:)nction do la Chaudière et la l oui

soit .à la Pointe-

(^uébec, ou sur la ligne entre la.limction oo lai iiaumoio et la Pointe- Lévis,

soit f)urni par le gouvornemont. ot qu'un intéiet de six jiour cent sur ce capital soit

porté au cimipto de la dépense totale pour l'exploitation de la ligne, cette dépense ne

devant èiro encourue ([u'après accord mutuel quant à -a iié"ossito.

Quo le gouvornemont fournisse, à la Jonction de la Chaudiôro, toutes les t.•'.elllte^^

de terminus nécessaiios.
, . , n • , r • •

Quo comme l'espace disponible pour le trafic aux to-miiii do la I omte Lovh

ot de Québec est restreint, le contiôle des train- et du tratic re-to a la compagnie du

Grand-Tronc
i
mais que le gouvornemont piiis.so, .s'il le juge à propo.s iionimer un

a!?ent ou contiôleur pour veiller à co que les opérations soient bien conduites, et quo


